
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         

REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB 
C.D.A. WIZARDS 

 
ANNEXE 3 REGLEMENT COUPE ESPOIR 

 
a). Organisation :  
 
 La coupe Espoir a lieu une fois par an. 
 Elle ne concerne que les adhérents au club C.D.A. Wizards. 
 Elle se déroule sur 4 lignes, lors des ligues hebdomadaires des pré-qualifications 

jusqu'aux demi-finales inclues, à la condition que toutes les ligues dans lesquelles 
évoluent les joueurs se disputent également sur 4 lignes minimum. 
Si une ligue se déroule sur 3 lignes, les joueurs effectuant 4 lignes ou plus se verront 
attribuer le score des 3 premières lignes. 

 La finale et le match pour la troisième place se déroulent lors d’un tournoi Club ou du 
Challenge Club. 

 Si un tour préliminaire doit avoir lieu, il opposera les personnes les moins bien placées 
au classement le jour du tirage au sort. 

 Le score d’un joueur absent le jour du match en ligue sera reporté à la semaine suivante, 
son adversaire conservant son score du jour J. 

Si l’absence perdure, il pourra être reporté de nouveau dans la limite du tour 
suivant.  
Si le joueur n’a pu effectuer sa série avant le tour suivant, son adversaire sera 
qualifié par forfait. 

 Seuls sont pris en compte les scores réalisés lors de la ligue dont le joueur est titulaire. 
Les scores réalisés lors de remplacements ne sont pas comptés 
Pour les joueurs jouant deux fois, c’est la ligue gérée par le club qui est prise en compte. 

 Une personne qualifiée pour la finale ou pour le match pour la troisième place et absente 
lors du tournoi de fin d'année sera déclarée forfait. 

 La participation financière des joueurs est définie par les membres du bureau. 
 
b). Handicap : 
 
 Actuellement, le handicap est calculé sur la base de 220, en prenant 70% de la 

différence.  
 Un maximum de 60 quilles par ligne sera attribué pour un homme et de 70 quilles par 

ligne pour une femme et un enfant de moins de 16 ans 
 La moyenne prise en compte pour le calcul est celle figurant sur le classement la 

semaine du tirage au sort, ou, si celui-ci a lieu plus d’un mois avant le premier tour, sur 
le dernier classement avant le premier tour. 

 Le joueur conserve ce handicap jusqu’à la finale 
 En cas d’égalité handicap inclus, sera qualifié le joueur possédant la meilleure moyenne 

sur le classement ayant servi au tirage au sort. 
 
 



c) Les récompenses sont les suivantes : 
 1er : 30 €. 
 2e  : 1 bouteille de whisky. 
 3e  : 1 panier garni. 
 4e  : 1 bouteille de vin. 
 

Les membres du bureau se réservent le droit de modifier ces récompenses en fonction des 
disponibilités financières de la section. 


